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Modification aux taux et échelles de traitement 

 

Réajustements des traitements et des échelles de traitement pour la période du 1er avril 2015 au 31 mars 2020 

 

Année visée Réajustement 

(%) applicable 

Paramètre (%) déjà reçu 

pour 2015-2020 

Paramètre (%) versé lors de la 

rétroactivité salariale 

Traité à la paie 

datée du 

1er avril 2015 au 31 mars 2016 0,50 % 0,00 % 0,50 % 23 décembre 2025 

1er avril 2016 au 31 mars 2017 2,50 % 1,50 % 1,00 % 23 décembre 2025 

1er avril 2017 au 31 mars 2018 2,50 % 1,75 % 0,75 % 23 décembre 2025 

1er avril 2018 au 31 mars 2019 2,50 % 2,00 % 0,50 % 23 décembre 2025 

1er avril 2019 au 31 mars 2020 4,50 % 0,00 % 4,50 % 23 décembre 2025 

 

Majorations des traitements et des échelles de traitement pour la période du 1er avril 2020 au 31 mars 2028 

 

Année visée Réajustement (%) applicable Traité à la paie datée du 

1er avril 2020 au 31 mars 2021 2,50 % 23 décembre 2025 

1er avril 2021 au 31 mars 2022 2,00 % 23 décembre 2025 

1er avril 2022 au 31 mars 2023 2,00 % 23 décembre 2025 

1er avril 2023 au 31 mars 2024 6,00 % 23 décembre 2025 

1er avril 2024 au 31 mars 2025 2,80 % 23 décembre 2025 

1er avril 2025 au 31 mars 2026 2,60 % 23 décembre 2025 

1er avril 2026 au 31 mars 2027 2,50 % En temps réel 

1er avril 2027 au 31 mars 2028 3,50 % En temps réel 
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Informations 

 

 Les dates peuvent différer en fonction de la période d’emploi dans le corps d’emploi concerné. 

 

 Il pourrait y avoir un écart de quelques sous entre les calculs suivants et votre bulletin de paie dû à l’arrondissement effectué par le système de 
paie. 

 

 Pour les cadres juridiques à temps plein, les jours fériés sont inclus dans les calculs 

o Les calculs pour la rétroactivité salariale sont effectués jusqu’au 10 décembre 2025 inclusivement.  

o À compter du 11 décembre 2025, les taux de salaire appliqués sont ceux de la convention collective 2023-2028. 

 

 Pour certains codes de gains, les sommes versées sont divisées par année civile afin de respecter la répartition dans la bonne année pour le calcul 

des cotisations au régime de retraite. 

 

 Pour déterminer le taux horaire à partir du salaire annuel, vous devez diviser ce dernier par votre nombre d’heures par paie et par 26,09 paies par 

année :  

o Exemple :  

 Corps-classe-échelon : 640-02 

 Salaire annuel : 207 396 $ 

 Taux horaire : 207 396 $ / 70 heures par paie / 26,09 paies par année = 113,56 $/heure 

 

 

 Lien pour les échelles salariales : Échelles de traitement en vigueur - Secrétariat du Conseil du trésor 
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A015 – Ajustement au salaire régulier ou à l’indemnité 

(Exemple d’un employé 640-02 à 35 heures par semaine) 

Si vous étiez dans le corps d’emploi visé durant ces périodes, le système calcule l’écart entre l’ancien taux horaire et le nouveau taux horaire multiplié 
par le nombre d’heures rémunérées reçu en salaire régulier entre les deux dates en excluant les absences sans solde et les absences indemnisées 
durant la période de référence. 

Période du 2015-04-01 au 2019-03-31 
 

Période du 2015-04-01 au 2015-12-23 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2015-04-01 au 2015-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  146 177 $ 
Ancien taux horaire  80,04 $ 
Nouveau salaire annuel  146 908 $ 
Nouveau taux horaire  80,44 $ 
Différence entre les taux horaires 80,44 $ - 80,04 $ 0,40 $  
Date de début de la période  2015-04-01 
Date de fin de la période  2015-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 0,40 $ 2,80 $ 

 
 

2e calcul : Période du 2015-04-02 au 2015-12-23 inclusivement 
 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  152 755 $ 
Ancien taux horaire  83,64 $ 
Nouveau salaire annuel  153 519 $ 
Nouveau taux horaire  84,06 $ 
Différence entre les taux horaires 84,06 $ - 83,64 $ 0,42 $  
Date de début de la période  2015-04-02 
Date de fin de la période  2015-12-23 
Nombre de jours visés  190 jours 
Nombre d’heures visées 190 jours x 7 heures  1 330 heures 
Ajustement à verser 1 330 heures x 0,42 $ 558,60 $ 
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Montant verser pour la période du 1er avril 2015 au 23 décembre 2015  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2015-04-01 au 2015-12-23 

• Montant : 2,80 $ + 558,60 $ 

• Total : 561,40 $ 
 

Période du 2015-12-24 au 2016-12-21 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2015-12-24 au 2016-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  152 755 $ 
Ancien taux horaire  83,64 $ 
Nouveau salaire annuel  153 519 $ 
Nouveau taux horaire  84,06 $ 
Différence entre les taux horaires 84,06 $ - 83,64 $ 0,42 $  
Date de début de la période  2015-12-24 
Date de fin de la période  2016-03-31 
Nombre de jours visés  71 jours 
Nombre d’heures visées 71 jours x 7 heures  497 heures 
Ajustement à verser 497 heures x 0,42 $ 208,74 $ 

 
 

2e calcul : Période du 2016-04-01 au 2016-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  155 046 $ 
Ancien taux horaire  84,90 $ 
Nouveau salaire annuel  157 391 $ 
Nouveau taux horaire  86,18 $ 
Différence entre les taux horaires 86,18 $ - 84,90 $ 1,28 $  
Date de début de la période  2016-04-01 
Date de fin de la période  2016-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 1,28 $ 8,96 $ 
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3e calcul : Période du 2016-04-02 au 2016-12-21 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  156 114 $ 
Ancien taux horaire  85,48 $ 
Nouveau salaire annuel  158 440 $ 
Nouveau taux horaire  86,75 $ 
Différence entre les taux horaires 86,75 $ - 85,48 $ 1,27 $  
Date de début de la période  2016-04-02 
Date de fin de la période  2016-12-21 
Nombre de jours visés  188 jours 
Nombre d’heures visées 188 jours x 7 heures  1 316 heures 
Ajustement à verser 1 316 heures x 1,27 $ 1 671,32 $ 

 

Montant verser pour la période du 24 décembre 2015 au 21 décembre 2016  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2015-12-24 au 2016-12-21 

• Montant : 208,74 $ + 8,96 $ + 1 671,32 $ 

• Total : 1 889,02 $ 

 

Période du 2016-12-22 au 2017-12-20 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2016-12-22 au 2017-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  156 114 $ 
Ancien taux horaire  85,48 $ 
Nouveau salaire annuel  158 440 $ 
Nouveau taux horaire  86,75 $ 
Différence entre les taux horaires 86,75 $ - 85,48 $ 1,27 $  
Date de début de la période  2016-12-22 
Date de fin de la période  2017-03-31 
Nombre de jours visés  72 jours 
Nombre d’heures visées 72 jours x 7 heures  504 heures 
Ajustement à verser 504 heures x 1,27 $ 640,08 $ 
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2e calcul : Période du 2017-04-01 au 2017-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  158 846 $ 
Ancien taux horaire  86,98 $ 
Nouveau salaire annuel  162 401 $ 
Nouveau taux horaire  88,92 $ 
Différence entre les taux horaires 88,92 $ - 86,98 $ 1,94 $  
Date de début de la période  2017-04-01 
Date de fin de la période  2017-04-01 
Nombre de jours visés  0 jour 
Nombre d’heures visées 0 jour x 7 heures  0 heure 
Ajustement à verser  0,00 $ 

 

3e calcul : Période du 2017-04-02 au 2017-12-20 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  158 846 $ 
Ancien taux horaire  86,98 $ 
Nouveau salaire annuel  162 401 $ 
Nouveau taux horaire  88,92 $ 
Différence entre les taux horaires 88,92 $ - 86,98 $ 1,94 $  
Date de début de la période  2017-04-02 
Date de fin de la période  2017-12-20 
Nombre de jours visés  188 jours 
Nombre d’heures visées 188 jours x 7 heures  1 316 heures 
Ajustement à verser 1 316 heures x 1,94 $ 2 553,04 $ 

 

Montant verser pour la période du 22 décembre 2016 au 20 décembre 2017  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2016-12-22 au 2017-12-20 

• Montant : 640,08 $ + 2 553,04 $ 

• Total : 3 193,12 $ 
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Période du 2017-12-21 au 2018-12-19 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2017-12-21 au 2018-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  158 846 $ 
Ancien taux horaire  86,98 $ 
Nouveau salaire annuel  162 401 $ 
Nouveau taux horaire  88,92 $ 
Différence entre les taux horaires 88,92 $ - 86,98 $ 1,94 $  
Date de début de la période  2017-12-21 
Date de fin de la période  2018-03-31 
Nombre de jours visés  72 jours 
Nombre d’heures visées 72 jours x 7 heures  504 heures 
Ajustement à verser 504 heures x 1,94 $ 977,76 $ 

 
 

2e calcul : Période du 2018-04-01 au 2018-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  166 461 $ 
Nouveau taux horaire  91,15 $ 
Différence entre les taux horaires 91,15 $ - 88,72 $ 2,43 $  
Date de début de la période  2018-04-01 
Date de fin de la période  2018-04-01 
Nombre de jours visés  0 jour 
Nombre d’heures visées 0 jour x 7 heures  0 heure 
Ajustement à verser  0,00 $ 
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3e calcul : Période du 2018-04-02 au 2018-12-19 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  166 461 $ 
Nouveau taux horaire  91,15 $ 
Différence entre les taux horaires 91,15 $ - 88,72 $ 2,43 $  
Date de début de la période  2018-04-02 
Date de fin de la période  2018-12-19 
Nombre de jours visés  188 jours 
Nombre d’heures visées 188 jours x 7 heures  1 316 heures 
Ajustement à verser 1 316 heures x 2,43 $ 3 197,88 $ 

 

Montant verser pour la période du 21 décembre 2017 au 19 décembre 2018  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2017-12-21 au 2018-12-19 

• Montant : 977,76 $ + 3 197,88 $ 

• Total : 4 175,64 $ 
 

 

Période du 2018-12-20 au 2020-01-01 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2018-12-20 au 2019-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  166 461 $ 
Nouveau taux horaire  91,15 $ 
Différence entre les taux horaires 91,15 $ - 88,72 $ 2,43 $  
Date de début de la période  2018-12-20 
Date de fin de la période  2019-03-31 
Nombre de jours visés  72 jours 
Nombre d’heures visées 72 jours x 7 heures  504 heures 
Ajustement à verser 504 heures x 2,43 $ 1 224,72 $ 
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2e calcul : Période du 2019-04-01 au 2019-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  173 952 $ 
Nouveau taux horaire  95,25 $ 
Différence entre les taux horaires 95,25 $ - 88,72 $ 6,53 $  
Date de début de la période  2019-04-01 
Date de fin de la période  2019-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 6,53 $ 45,71 $ 

 

3e calcul : Période du 2019-04-02 au 2020-01-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  173 952 $ 
Nouveau taux horaire  95,25 $ 
Différence entre les taux horaires 95,25 $ - 88,72 $ 6,53 $  
Date de début de la période  2019-04-02 
Date de fin de la période  2020-01-01 
Nombre de jours visés  197 jours 
Nombre d’heures visées 197 jours x 7 heures  1 379 heures 
Ajustement à verser 1 379 heures x 6,53 $ 9 004,87 $ 

 

Montant verser pour la période du 20 décembre 2018 au 1er janvier 2020  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2018-12-20 au 2020-01-01 

• Montant : 1 224,72 $ + 45,71 $ + 9 004,87 $ 

• Total : 10 275,30 $ 
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Période du 2020-01-02 au 2020-12-30 inclusivement 

 

1er Calcul : Période du 2020-01-02 au 2020-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  173 952 $ 
Nouveau taux horaire  95,25 $ 
Différence entre les taux horaires 95,25 $ - 88,72 $ 6,53 $  
Date de début de la période  2020-01-02 
Date de fin de la période  2020-03-31 
Nombre de jours visés  64 jours 
Nombre d’heures visées 64 jours x 7 heures  448 heures 
Ajustement à verser 448 heures x 6,53 $ 2 925,44 $ 

 

 

2e calcul : Période du 2020-04-01 au 2020-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  178 301 $ 
Nouveau taux horaire  97,63 $ 
Différence entre les taux horaires 97,63 $ - 88,72 $ 8,91 $  
Date de début de la période  2020-04-01 
Date de fin de la période  2020-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 8,91 $ 62,37 $ 
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3e calcul : Période du 2020-04-02 au 2020-12-30 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  178 301 $ 
Nouveau taux horaire  97,63 $ 
Différence entre les taux horaires 97,63 $ - 88,72 $ 8,91 $  
Date de début de la période  2020-04-02 
Date de fin de la période  2020-12-30 
Nombre de jours visés  195 jours 
Nombre d’heures visées 195 jours x 7 heures  1 365 heures 
Ajustement à verser 1 365 heures x 8,91 $ 12 162,15 $ 

 

Montant verser pour la période du 2 janvier 2020 au 30 décembre 2020  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2020-01-02 au 2020-12-30 

• Montant : 2 925,44 $ + 62,37 $ + 12 162,15 $ 
• Total : 15 212,33 $ 
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Période du 2020-12-31 au 2021-03-31 inclusivement 

 

Calcul : Période du 2020-12-31 au 2021-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  178 301 $ 
Nouveau taux horaire  97,63 $ 
Différence entre les taux horaires 97,63 $ - 88,72 $ 8,91 $  
Date de début de la période  2020-12-31 
Date de fin de la période  2021-03-31 
Nombre de jours visés  65 jours 
Nombre d’heures visées 65 jours x 7 heures  455 heures 
Ajustement à verser 455 heures x 8,91 $ 4 054,05 $ 

 

 

Montant verser pour la période du 31 décembre 2020 au 31 mars 2021  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2020-12-31 au 2021-03-31 

• Total : 4 054,05 $ 
 

Période du 2021-04-01 au 2021-12-31 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2021-04-01 au 2021-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  181 967 $ 
Nouveau taux horaire  99,64 $ 
Différence entre les taux horaires 99,64 $ - 88,72 $ 10,92 $  
Date de début de la période  2021-04-01 
Date de fin de la période  2021-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 10,92 $ 76,44 $ 
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2e calcul : Période du 2021-04-02 au 2021-12-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  181 967 $ 
Nouveau taux horaire  99,64 $ 
Différence entre les taux horaires 99,64 $ - 88,72 $ 10,92 $  
Date de début de la période  2021-04-02 
Date de fin de la période  2021-12-31 
Nombre de jours visés  196 jours 
Nombre d’heures visées 196 jours x 7 heures  1 372 heures 
Ajustement à verser 1 372 heures x 10,92 $ 14 982,24 $ 

 

Montant verser pour la période du 1er avril au 31 décembre 2021  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2021-04-01 au 2022-01-01 

• Montant : 76,44 $ + 14 982,24 $ 

• Total : 15 058,68 $ 
 

Période du 2022-01-01 au 2022-12-31 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2022-01-01 au 2022-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  181 967 $ 
Nouveau taux horaire  99,64 $ 
Différence entre les taux horaires 99,64 $ - 88,72 $ 10,92 $  
Date de début de la période  2022-01-01 
Date de fin de la période  2022-03-31 
Nombre de jours visés  64 jours 
Nombre d’heures visées 64 jours x 7 heures  448 heures 
Ajustement à verser 448 heures x 10,92 $ 4 892,16 $ 
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2e calcul : Période du 2022-04-01 au 2022-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  185 504 $ 
Nouveau taux horaire  101,57 $ 
Différence entre les taux horaires 101,57 $ - 88,72 $ 12,85 $  
Date de début de la période  2022-04-01 
Date de fin de la période  2022-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 12,85 $ 89,95 $ 

 

3e calcul : Période du 2022-04-02 au 2022-12-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  185 504 $ 
Nouveau taux horaire  101,57 $ 
Différence entre les taux horaires 101,57 $ - 88,72 $ 12,85 $  
Date de début de la période  2022-04-02 
Date de fin de la période  2022-12-31 
Nombre de jours visés  195 jours 
Nombre d’heures visées 195 jours x 7 heures  1 365 heures 
Ajustement à verser 1 365 heures x 12,85 $ 17 540,25 $ 

 

Montant verser pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2022-01-01 au 2023-01-01 

• Montant : 4 892,16 $ + 89,95 $ + 17 540,25 $ 

• Total : 22 522,36 $ 
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Période du 2023-01-01 au 2023-12-31 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2023-01-01 au 2023-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  185 504 $ 
Nouveau taux horaire  101,57 $ 
Différence entre les taux horaires 101,57 $ - 88,72 $ 12,85 $  
Date de début de la période  2023-01-01 
Date de fin de la période  2023-03-31 
Nombre de jours visés  65 jours 
Nombre d’heures visées 65 jours x 7 heures  455 heures 
Ajustement à verser 455 heures x 12,85 $ 5 846,75 $ 

 

2e calcul : Période du 2023-04-01 au 2023-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  196 634 $ 
Nouveau taux horaire  107,67 $ 
Différence entre les taux horaires 107,67 $ - 88,72 $ 18,95 $  
Date de début de la période  2023-04-01 
Date de fin de la période  2023-04-01 
Nombre de jours visés  0 jour 
Nombre d’heures visées 0 jour x 7 heures  0 heure 
Ajustement à verser  0,00 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 



  CHANGEMENT DE SALAIRE 

CADRES JURIDIQUES – 2015-2020 / 2020-2023 / 2023-2028 
EXPLICATIONS DES GAINS - PAIE DU 23 DÉCEMBRE 2025 

                                         Direction générale des services de rémunération  

  

16 

2025-11-27 

3e calcul : Période du 2023-04-02 au 2023-12-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  196 634 $ 
Nouveau taux horaire  107,67 $ 
Différence entre les taux horaires 107,67 $ - 88,72 $ 18,95 $  
Date de début de la période  2023-04-02 
Date de fin de la période  2023-12-31 
Nombre de jours visés  195 jours 
Nombre d’heures visées 195 jours x 7 heures  1 365 heures 
Ajustement à verser 1 365 heures x 18,95 $ 25 866,75 $ 

 

Montant verser pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2023-01-01 au 2024-01-01 

• Montant : 5 846,75 $ + 25 866,75 $ 

• Total : 31 713,50 $ 
 

Période du 2024-01-01 au 2024-12-31 inclusivement 

 

 

1er calcul : Période du 2024-01-01 au 2024-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  196 634 $ 
Nouveau taux horaire  107,67 $ 
Différence entre les taux horaires 107,67 $ - 88,72 $ 18,95 $  
Date de début de la période  2024-01-01 
Date de fin de la période  2024-03-31 
Nombre de jours visés  65 jours 
Nombre d’heures visées 65 jours x 7 heures  455 heures 
Ajustement à verser 455 heures x 18,95 $ 8 622,25 $ 
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2e calcul : Période du 2024-04-01 au 2024-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  202 140 $ 
Nouveau taux horaire  110,68 $ 
Différence entre les taux horaires 110,68 $ - 88,72 $ 21,96 $  
Date de début de la période  2024-04-01 
Date de fin de la période  2024-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 21,96 $ 153,72 $ 

 

3e calcul : Période du 2024-04-02 au 2024-12-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  202 140 $ 
Nouveau taux horaire  110,68 $ 
Différence entre les taux horaires 110,68 $ - 88,72 $ 21,96 $  
Date de début de la période  2024-04-02 
Date de fin de la période  2024-12-31 
Nombre de jours visés  196 jours 
Nombre d’heures visées 196 jours x 7 heures  1 372 heures 
Ajustement à verser 1 372 heures x 21,96 $ 30 129,12 $ 

 

Montant verser pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024  

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2024-01-01 au 2025-01-01 

• Montant : 8 622,25 $ + 153,72 $ + 30 129,12 $ 

• Total : 38 905,09 $ 
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Période du 2025-01-01 au 2025-12-10 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2025-01-01 au 2025-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  202 140 $ 
Nouveau taux horaire  110,68 $ 
Différence entre les taux horaires 110,68 $ - 88,72 $ 21,96 $  
Date de début de la période  2025-01-01 
Date de fin de la période  2025-03-31 
Nombre de jours visés  64 jours 
Nombre d’heures visées 64 jours x 7 heures  448 heures 
Ajustement à verser 448 heures x 21,96 $ 9 838,08 $ 

 

2e calcul : Période du 2025-04-01 au 2025-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  207 396 $ 
Nouveau taux horaire  113,56 $ 
Différence entre les taux horaires 113,56 $ - 88,72 $ 24,84 $  
Date de début de la période  2024-04-01 
Date de fin de la période  2024-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre d’heures visées 1 jour x 7 heures  7 heures 
Ajustement à verser 7 heures x 24,84 $ 173,88 $ 
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3e calcul : Période du 2025-04-02 au 2025-12-10 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau salaire annuel  207 396 $ 
Nouveau taux horaire  113,56 $ 
Différence entre les taux horaires 113,56 $ - 88,72 $ 24,84 $  
Date de début de la période  2025-04-02 
Date de fin de la période  2025-12-10 
Nombre de jours visés  181 jours 
Nombre d’heures visées 181 jours x 7 heures  1 267 heures 
Ajustement à verser 1 267 heures x 24,84 $ 31 472,28 $ 

 

Montant verser pour la période du 1er janvier au 10 décembre 2025 

• Code de gain : A015 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2025-01-01 au 2025-12-11 

• Montant : 9 838,08 $ + 173,88 $ + 31 472,28 $ 

• Total : 41 484,24 $ 
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Tableau récapitulatif  
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A011 – Prestation d’assurance traitement 

Si vous étiez dans le corps d’emploi visé durant cette période, le système calcule l’écart entre l’ancien taux horaire et le nouveau taux horaire multiplié par le nombre 
d’heures rémunérées reçu en salaire régulier entre les deux dates en excluant les absences sans solde et les absences indemnisées durant la période de référence.  

Exemple : Période d’assurance traitement du 2024-10-25 au 2025-06-18 inclusivement 

Assurance traitement 1re année Assurance traitement 2e année 

Date de début  2024-10-25 Date de début  2025-04-18 
Data de fin 2025-04-17 Date de fin 2025-05-12 
Ancien salaire annuel  162 023 $ Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire 88,72 $ Ancien taux horaire 88,72 $ 
Nouveau salaire annuel 202 140 $ Nouveau salaire annuel 207 396 $ 
Nouveau taux horaire 110,68 $ Nouveau taux horaire 113,56 $ 
Nouveau salaire annuel au 1er avril 2025 207 396 $ N/A N/A 
Nouveau taux horaire au 1er avril 2025 113,56 $ N/A N/A 
Pourcentage de la prestation 80 % Pourcentage de la prestation 70 % 
Nouveau salaire annuel au 2 avril 2025 207 396 $ N/A N/A 
Nouveau taux horaire au 2 avril 2025 113,56 $ N/A N/A 
Pourcentage de la prestation 80 % N/A N/A 

 
1er calcul : Période du 2024-10-25 au 2025-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancienne prestation 88,72 $ x 70 heures x 80 % 4 968,32 $ 
Nouveau salaire annuel  202 140 $ 
Nouvelle prestation 110,68 $ x 70 heures x 80 % 6 198,08 $ 
Différence par période 6 198,08 $ - 4 968,32 $ 1 229,76 $ 
Date de début de la période  2024-10-25 
Date de fin de la période  2025-03-31 
Nombre de jours visés  112 jours 
Nombre de périodes visées 112 jours / 10 jours  11,2 périodes 
Ajustement à verser 11,2 périodes x 1 229,76 $ 13 773,31 $ 

 

 
 

2e calcul : Période du 2025-04-01 au 2025-04-01 inclusivement 
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Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 

Ancienne prestation 88,72 $ x 70 heures x 80 % 4 968,32 $ 
Nouveau salaire annuel  207 396 $ 
Nouvelle prestation 113,56 $ x 70 heures x 80 % 6 359,36 $ 
Différence par période 6 359,36 $ - 4 968,32 $ 1 391,04 $ 
Date de début de la période  2025-04-01 
Date de fin de la période  2025-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre de périodes visées 1 jour / 10 jours  0,1 période 
Ajustement à verser 0,1 période x 1 391,04 $ 139,10 $ 

 

3e calcul : Période du 2025-04-02 au 2025-04-17 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancienne prestation 88,72 $ x 70 heures x 80 % 4 968,32 $ 
Nouveau salaire annuel  207 396 $ 
Nouvelle prestation 113,56 $ x 70 heures x 80 % 6 359,36 $ 
Différence par période 6 359,36 $ - 4 968,32 $ 1 391,04 $ 
Date de début de la période  2025-04-01 
Date de fin de la période  2025-04-17 
Nombre de jours visés  12 jours 
Nombre de périodes visées 12 jours / 10 jours  1,2 période 
Ajustement à verser 1,2 période x 1 391,04 $ 1 669,25 $ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4e calcul : Période du 2025-04-18 au 2025-05-12 inclusivement 
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Information Formule Résultat 

Ancienne prestation 88,72 $ x 70 heures x 70 % 4 347,28 $ 
Nouvelle prestation 113,56 $ x 70 heures x 70 % 5 564,44 $ 
Différence par période 5 564,44 $ - 4 347,28 $ 1 217,16 $ 
Date de début de la période  2025-04-18 
Date de fin de la période  2025-05-12 
Nombre de jours visés  17 jours 
Nombre de périodes visées 17 jours / 10 jours  1,7 période 
Ajustement à verser 1,7 période x 1 217,16 $ 2 069,17 $ 

 

 
Montant total période du 2024-10-25 au 2025-05-12  

• Code de gain : A011 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2024-10-25 au 2025-05-13 

• Montant : 13 773,31 $ + 139,10 $ + 1 669,25 $ + 2 069,17 $  

• Total : 17 650,83 $ 
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A085/B085 - Traitement différé 

Si vous avez bénéficié d’une option de congé sans traitement à traitement différé (CSTTD) durant la période de référence, les gains A085 versés 
durant votre congé ainsi que les récupérations sous le code B085 effectuées sur vos paies au cours de l’option ont été recalculés sur la base de 
votre/vos nouveaux taux de traitement et en fonction du pourcentage de votre option. 

Exemple :  

Information de l’option 

Date de début de l’option 2020-09-06 
Date de fin de l’option 2025-09-06 
Durée de l’option 5 ans 
Date de début du congé 2020-09-06 
Date de fin du congé 2021-09-06 
Durée du congé 12 mois 
Pourcentage du A085 versé lors du congé 80 % 
Pourcentage du B085 récupérer à l’emploi 20 % 

 
 

Période du congé (A085) : 2020-09-06 au 2021-09-06 inclusivement 

 
1er calcul : Période du 2020-09-06 au 2021-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien A085 88,72 $ x 70 heures x 80 % 4 968,32 $ 
Nouveau salaire annuel  178 301 $ 
Nouveau taux horaire  97,63 $ 
Nouveau A085 97,63 $ x 70 heures x 80 % 5 467,28 $ 
Différence par période 5 467,28 $ - 4 968,32 $ 498,96 $ 
Date de début de la période  2020-09-06 
Date de fin de la période  2021-03-31 
Nombre de jours visés  148 jours 
Nombre de périodes visées 148 jours / 10 jours  14,8 périodes 
Ajustement à verser 14,8 périodes x 498,96 $ 7 384,61 $ 
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2e calcul : Période du 2021-04-01 au 2021-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 

Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien A085 88,72 $ x 70 heures x 80 % 4 968,32 $ 
Nouveau salaire annuel  181 967 $ 
Nouveau taux horaire  99,64 $ 
Nouveau A085 99,64 $ x 70 heures x 80 % 5 579,84 $ 
Différence par période 5 579,84 $ - 4 968,32 $ 611,52 $ 
Date de début de la période  2021-04-01 
Date de fin de la période  2021-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre de périodes visées 1 jour / 10 jours  0,1 période 
Ajustement à verser 0,1 période x 611,52 $ 61,15 $ 

 

3e calcul : Période du 2021-04-02 au 2021-09-05 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien A085 88,72 $ x 70 heures x 80 % 4 968,32 $ 
Nouveau salaire annuel  181 967 $ 
Nouveau taux horaire  99,64 $ 
Nouveau A085 99,64 $ x 70 heures x 80 % 5 579,84 $ 
Différence par période 5 579,84 $ - 4 968,32 $ 611,52 $ 
Date de début de la période  2021-04-02 
Date de fin de la période  2021-09-05 
Nombre de jours visés  111 jours 
Nombre de périodes visées 111 jours / 10 jours  11,1 périodes 
Ajustement à verser 11,1 périodes x 611,52 $ 6 787,87 $ 
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Informations se retrouvant sur le bulletin de paie 

• Code de gain : A085 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2020-09-06 au 2021-09-06 

• Montant : 7 384,61 $ + 61,15 $ + 6 787,87 $  

• Total : 14 233,63 $ 

 

Période de récupération durant la présence au travail (B085) : 2021-09-05 au 2025-09-05 inclusivement 

 

1er calcul : Période du 2021-09-06 au 2022-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  181 967 $ 
Nouveau taux horaire  99,64 $ 
Nouveau B085 99,64 $ x 70 heures x 20 % 1 394,96 $ 
Différence par période 1 394,96 $ - 1 242,08 $ 152,88 $ 
Date de début de la période  2021-09-06 
Date de fin de la période  2022-03-31 
Nombre de jours visés  149 jours 
Nombre de périodes visées 149 jours / 10 jours  14,9 périodes 
Ajustement à verser 14,9 périodes x 152,88 $ 2 277,91 $ 
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2e calcul : Période du 2022-04-01 au 2022-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 

Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  185 504 $ 
Nouveau taux horaire  101,57 $ 
Nouveau B085 101,57 $ x 70 heures x 20 % 1 421,98 $ 
Différence par période 1 421,98 $ - 1 242,08 $ 179,90 $ 
Date de début de la période  2022-04-01 
Date de fin de la période  2022-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre de périodes visées 1 jour / 10 jours  0,1 période 
Ajustement à verser 0,1 période x 179,90 $ 17,99 $ 

 

 

3e calcul : Période du 2022-04-02 au 2023-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 

Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  185 504 $ 
Nouveau taux horaire  101,57 $ 
Nouveau B085 101,57 $ x 70 heures x 20 % 1 421,98 $ 
Différence par période 1 421,98 $ - 1 242,08 $ 179,90 $ 
Date de début de la période  2022-04-02 
Date de fin de la période  2023-03-31 
Nombre de jours visés  260 jours 
Nombre de périodes visées 260 jours / 10 jours  26 périodes 
Ajustement à verser 26 périodes x 179,90 $ 4 677,40 $ 
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4e calcul : Période du 2023-04-01 au 2023-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  196 634 $ 
Nouveau taux horaire  107,67 $ 
Nouveau B085 107,67 $ x 70 heures x 20 % 1 507,38 $ 
Différence par période 1 507,38 $ - 1 242,08 $ 265,30 $ 
Date de début de la période  2023-04-01 
Date de fin de la période  2023-04-01 
Nombre de jours visés  0 jour 
Nombre de périodes visées 0 jour / 10 jours  0 période 
Ajustement à verser  0,00 $ 

 

5e calcul : Période du 2023-04-02 au 2024-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  196 634 $ 
Nouveau taux horaire  107,67 $ 
Nouveau B085 107,67 $ x 70 heures x 20 % 1 507,38 $ 
Différence par période 1 507,38 $ - 1 242,08 $ 265,30 $ 
Date de début de la période  2023-04-02 
Date de fin de la période  2024-03-31 
Nombre de jours visés  260 jours 
Nombre de périodes visées 260 jours / 10 jours  26 périodes 
Ajustement à verser 26 périodes x 265,30 $ 6 897,80 $ 
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6e calcul : Période du 2024-04-01 au 2024-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  202 140 $ 
Nouveau taux horaire  110,68 $ 
Nouveau B085 110,68 $ x 70 heures x 20 % 1 549,52 $ 
Différence par période 1 549,52 $ - 1 242,08 $ 307,44 $ 
Date de début de la période  2024-04-01 
Date de fin de la période  2024-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre de périodes visées 1 jour / 10 jours  0,1 période 
Ajustement à verser 0,1 période x 307,44 $ 30,74 $ 

 

 

7e calcul : Période du 2024-04-02 au 2025-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 
Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  202 140 $ 
Nouveau taux horaire  110,68 $ 
Nouveau B085 110,68 $ x 70 heures x 20 % 1 549,52 $ 
Différence par période 1 549,52 $ - 1 242,08 $ 307,44 $ 
Date de début de la période  2024-04-02 
Date de fin de la période  2025-03-31 
Nombre de jours visés  260 jours 
Nombre de périodes visées 260 jours / 10 jours  26 périodes 
Ajustement à verser 26 périodes x 307,44 $ 7 993,44 $ 
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8e calcul : Période du 2025-04-01 au 2025-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 

Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  207 396 $ 
Nouveau taux horaire  113,56 $ 
Nouveau B085 113,56 $ x 70 heures x 20 % 1 589,84 $ 
Différence par période 1 589,84 $ - 1 242,08 $ 347,76 $ 
Date de début de la période  2025-04-01 
Date de fin de la période  2025-04-01 
Nombre de jours visés  114 jours 
Nombre de périodes visées 1 jour / 10 jours  0,1 période 
Ajustement à verser 0,1 période x 347,76 $ 34,78 $ 

 

9e calcul : Période du 2025-04-02 au 2025-09-05 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  162 023 $ 

Ancien taux horaire  88,72 $ 
Ancien B085 88,72 $ x 70 heures x 20 % 1 242,08 $ 
Nouveau salaire annuel  207 396 $ 
Nouveau taux horaire  113,56 $ 
Nouveau B085 113,56 $ x 70 heures x 20 % 1 589,84 $ 
Différence par période 1 589,84 $ - 1 242,08 $ 347,76 $ 
Date de début de la période  2025-04-02 
Date de fin de la période  2025-09-05 
Nombre de jours visés  113 jours 
Nombre de périodes visées 113 jours / 10 jours  11,3 périodes 
Ajustement à verser 11,3 périodes x 347,76 $ 3 929,69 $ 
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Informations se retrouvant sur le bulletin de paie 

• Code de gain : B085 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2021-09-06 au 2025-09-06 

• Montant : 2 277,91 $ + 17,99 $ + 4 677,40 $ + 6 897,80 $ + 30,74 $ + 7 993,44 $ + 34,78 $ + 3 929,69 $  

• Total : 25 859,75 $ 
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A091 - Avantages sociaux au départ – vacances 

Calcul du gain sur la base du nouveau traitement moins le montant reçu à l’historique des gains. 
 

Calcul pour gain A091 (paiement de la réserve de vacances) 

 

Information Formule Résultat 

Ancien taux horaire  88,72 $ 
Nouveau taux horaire  110,68 $ 
Date de fin d’emploi  2024-06-21 
Réserve de vacances (heures)  150,5 heures 
Différence de taux 110,68 $ - 88,72 $ 21,96 $ 
Ajustement à verser 150,5 heures x 21,96 $ 3 304,98 $ 

 

Informations se retrouvant sur le bulletin de paie 

• Code de gain : A091 

• Total : 3 304,98 $ 
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Prime A253 – Prime dégressive 

(Prime à pourcentage) 

Calcul du gain sur la base du nouveau traitement moins le montant reçu à l’historique des gains. 
 

Période du 2020-07-06 au 2021-07-05 inclusivement 

 

Information de la prime 

Date de la promotion 2020-07-06 
Salaire à la promotion 147 698 $ 

 

 

1er calcul : période du 2020-07-06 au 2021-03-31 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  147 698 $ 
Ancien montant de prime 147 698 $ x 6 % / 26,09 paies 339,67 $ 
Nouveau salaire annuel  151 382 $ 
Nouveau montant de prime 151 382 $ x 6 % / 26,09 paies 348,14 $ 
Différence par période 348,14 $ - 339,67 $ 8,47 $ 
Date de début de la période  2020-07-06 
Date de fin de la période  2021-03-31 
Nombre de jours visés  193 jours 
Nombre de périodes visées 193 jours / 10 jours  19,3 périodes 
Ajustement à verser 19,3 périodes x 8,47 $ 163,47 $ 
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2e calcul : période du 2021-04-01 au 2021-04-01 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  147 698 $ 
Ancien montant de prime 147 698 $ x 6 % / 26,09 paies 339,67 $ 
Nouveau salaire annuel  154 414 $ 
Nouveau montant de prime 154 414 $ x 6 % / 26,09 paies 355,11 $ 
Différence par période 355,11 $ - 339,67 $ 15,44 $ 
Date de début de la période  2021-04-01 
Date de fin de la période  2021-04-01 
Nombre de jours visés  1 jour 
Nombre de périodes visées 1 jour / 10 jours  0,1 période 
Ajustement à verser 0,1 période x 15,44 $ 1,54 $ 

 

3e calcul : période du 2021-04-02 au 2021-07-05 inclusivement 

 

Information Formule Résultat 

Ancien salaire annuel  147 698 $ 
Ancien montant de prime 147 698 $ x 6 % / 26,09 paies 339,67 $ 
Nouveau salaire annuel  154 414 $ 
Nouveau montant de prime 154 414 $ x 6 % / 26,09 paies 355,11 $ 
Différence par période 355,11 $ - 339,67 $ 15,44 $ 
Date de début de la période  2021-04-02 
Date de fin de la période  2021-07-05 
Nombre de jours visés  67 jours 
Nombre de périodes visées 67 jours / 10 jours  6,7 périodes 
Ajustement à verser 6,7 périodes x 15,44 $ 103,45 $ 

 

Informations se retrouvant sur le bulletin de paie 

• Code de gain : A253 

• Dates inscrites sur le bulletin de paie : 2020-07-06 au 2021-07-06 

• Montant : 163,47 $ + 1,54 $ + 103,45 $  

• Total : 268,46 $ 

 

 


